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>> Concours Talents des Boutiques de Gestion, 12 ème édition  
14 entrepreneurs primés au palmarès national 2010 

 
 
Les jurys nationaux du Concours Talents® des Boutiques de Gestion viennent de désigner les 14 lauréats 
nationaux de l’édition 2010. Retenus parmi 52 candidats finalistes, eux-mêmes issus des sélections 
régionales, ces entrepreneurs recevront leur prix, le 16 novembre à Bercy en présence de nombreuses 
personnalités. 
 
1er prix (7 lauréats) : de 8 000 à 10 000 euros ; 
Mentions et prix spéciaux (4 lauréats) : 4 000 euros ; 
Prix de l’Encouragement avec l’Agefiph (1 lauréat) : 2 000 euros ; 
Coup de cœur (2 lauréats) : distinction honorifique pour la qualité du projet. 
 
Les Boutiques de Gestion, réseau associatif d’intérêt général, ont créé le Concours Talents® en 1997, 
dans l’objectif d’encourager et diffuser l’esprit d’entreprendre et de valoriser le rôle des réseaux 
d’accompagnement. Depuis 12 ans, le Concours Talents est le premier concours régional et national de la 
création d’entreprise. 
Découvrez les lauréats en pages 2 et 3 du communiqué. 
 
 
 
Tendance 2010 : l’écologie en tête 
 
Plus de 50% des lauréats ont créé dans les domaines de l’écologie, du développement durable et du 
bien-être. Les activités sont variées : fabrication d’ingrédients naturels pour la cosmétologie, conception 
de petites éoliennes, installations solaires photovoltaïques ; écologie aussi dans l’entretien des couches 
textiles, la construction, la blanchisserie-teinturerie, la nutrition, etc. Deux entreprises sont lauréates 
dans le secteur des services à la personne. 
 
 
 
Qu’est-ce que le Concours Talents en 2010 ? 
 
Il se déroule en 3 étapes : inscriptions, jurys régionaux, jurys nationaux. 100% des 1600 créateurs qui 
ont déposé leur candidature ont été conseillés par un réseau d’accompagnement à la création 
d’entreprise. C’est LA condition pour participer. En 2010, 63% ont été accompagnés par une Boutique de 
Gestion (+10,5%) et 37% par un réseau partenaire. 
 
S’appuyant sur ses partenaires publics et privés, le Concours Talents® a récompensé, depuis sa création 
en 1997, près de 850 entrepreneurs, soit 2 100 emplois à la création. La dotation annuelle versée est de 
300 000 euros. 
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Concours Talents® des Boutiques de Gestion 
Palmarès 2010 : 14 lauréats nationaux 

 
 
 

Innovation Technique et Technologique : 2 prix 
 
Lauréat national : Anne Rossignol-Castera – OLEOS – Languedoc-Roussillon 
Activité : Fabrication d’ingrédients naturels et bio pour le secteur de la cosmétique 
Accompagné par la Pépinière Via Innova de Lunel 
Prix de 8 000 €, doté par France Télécom  
 
Mention spéciale : Maximilien Petitgenet – NOVEOL– Poitou-Charentes 
Activité : Conception et commercialisation d’éoliennes à axe vertical 
Accompagné par le Centre d’Entreprise et d’Innovation 
Prix de 4 000 €, doté par France Télécom 

 
Artisanat et du Commerce : 2 prix 
 
Lauréat national : Valérie Marragou – LES ENFANTS SUR LE TOIT – Ile-de-
France 
Activité : Librairie-boutique spécialisée jeunesse 
Accompagné par la Boutique de Gestion PaRIF 
Prix de 8 000 €, doté par Médicis et CER FRANCE  
 
Mention Spéciale : Pierre Pigot – AUVERGNE ENERGIE DURABLE – Auvergne 
Activité : Conception, vente, pose et maintenance d'installations solaires photovoltaïques  
Accompagné par CER France 
Prix de 4 000 €, doté par le Crédit Mutuel 

 
Economie Sociale : 1 prix et un Coup de cœur  
 
Lauréat national : Ludovic Plisson, ARBALANGE CULOTTĒ ET ENGAGĒ, Pays de la 
Loire 
Activité : Location et entretien de couches textiles   
Accompagné par la Boutique de Gestion Ouest 
Prix de 8 000 €, doté par la MACIF  
 
Coup de cœur : Sébastien Chameroy - ECHOPAILLE - Bretagne 
Activité : Construction écologique 
Accompagné par la Boutique de Gestion du Morbihan 
 

Services : 1 prix 
 
Lauréat national : Emilie Chanseaume et Céline Gryson, NUTRIFIZZ, Auvergne 
Activité : Expertise scientifique en nutrition, conseil et accompagnement des professionnels 
Accompagné par Appuy Créateurs (coopérative d’activité et d’emploi) 
Prix de 8 000 €, doté par le Crédit Agricole et Oséo 
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Dynamiques Rurales : 1 prix 
 
Lauréat national : Ludivine Debaillieul, LA HALTE FARBUSIENNE, Nord-Pas-de-
Calais 
Activité : Commerce d'alimentation générale      
Accompagné par la Chambre de Commerce et d'Industrie d'Arras 
Prix de 8 000 €, doté par le Crédit Agricole   

 
Services à la Personne : 1 prix et un Coup de coeur 
 
Lauréat national : Marie-Christine Barthoulot, DOMICILE ADORĒ, Franche-Comté 
Activité : Services d’aides à domicile    
Accompagné par Cré-Entreprendre Initiative et France Active 
Prix de 8 000 €   
 
Coup de cœur : Jessica d’Antuoni, LA FĒE SERVICES – Provence Alpes Côte-
d’Azur 
Activité : Services à la personne 
Accompagné par la Boutique de Gestion Accès Conseil 

 
Développement : 1 prix 
 
Lauréat national : Pascal Viola et Sébastien Gomez, ALYENCE, Rhône-Alpes 
Activité : Formations règlementaires en milieux logistiques et industriels 
Accompagné par le Réseau Entreprendre Rhône    
Prix de 10 000 €, doté par le Secrétariat d’Etat aux PME - DGCIS  

 
Essaimage : 2 prix spéciaux 
 
Prix spécial : Pierre-François Chanaron, O’ SERVICE DE L’ETOFFE, Rhône-Alpes 
Activité : Blanchisserie teinturerie écologique 
Accompagné par la cellule essaimage de Schneider Electric 
Prix de 4 000 €, doté par DIESE  

 
Prix spécial : Didier Leloup, SALADES & CIE, Pays-de-la-Loire 
Activité : restauration rapide à base de produits frais et naturels 
Accompagné par la cellule essaimage de SFR 
Prix de 4 000 €, doté par DIESE  

 
Prix spécial de l’Encouragement avec l’Agefiph : 1 prix 
 
Thierry Etoile – ETOILE ASSISTANCE 2 ROUES – Languedoc-Roussillon 
Activité : Assistance rapide des véhicules deux roues 
Accompagné par la Boutique de Gestion AEDE 
Prix de 2 000 €, doté par l’Agefiph 
 
 
 


